
Vindication que le déposant exerce une activité correspondant aux 
produits ou aux services énumérés dans la demande, ainsi que la 
fourniture de la preuve correspondante;

la fourniture de la preuve de l’inscription de la marque dans le registre 
des marques d’une autre Partie contractante ou d’un État partie à la 
Convention de Paris qui n’est pas une Partie contractante, à moins que 
le déposant n’invoque l’article 6quinquies de la Convention de Paris.

[Preuves] Toute Partie contractante peut exiger qu’au cours de l’examen de la demande 
des preuves soient fournies à l’office lorsque l’office peut raisonnablement douter de la véracité 
d’une indication ou d’un élément quelconque figurant dans la demande.

iii)

iv)

5)

Article 4

Mandataire; élection de domicile

[.Mandataires habilités à exercer]

Toute Partie contractante peut exiger que tout mandataire constitué aux fins 
d’une procédure devant l’office

ait le droit, en vertu de la législation applicable, d’exercer auprès de 
celui-ci, en ce qui concerne les demandes et les enregistrements et, le 
cas échéant, soit agréé auprès de celui-ci;

indique comme étant son adresse une adresse sur un territoire prescrit 
par la Partie contractante.

Un acte accompli au titre d'une quelconque procédure devant l’office par un 
mandataire, ou à l’intention d’un mandataire, qui remplit les conditions prévues 
par la Partie contractante en vertu du sous-alinéa a) a les effets d’un acte 
accompli par le déposant, le titulaire ou une autre personne intéressée ayant 
constitué ce mandataire ou à son intention.

1)

a)

i)

ü)

b)

[Constitution obligatoire de mandataire; élection de domicile]

Toute Partie contractante peut exiger que, aux fins d’une procédure devant 
l’office, un déposant, un titulaire ou une autre personne intéressée qui n’a ni 
domicile ni établissement industriel ou commercial effectif et sérieux sur son 
territoire soit représenté par un mandataire.

Toute Partie contractante peut, dans la mesure où elle n’exige pas de 
constitution de mandataire conformément au sous-alinéa a), exiger que, aux fins 
d’une procédure devant l’office, un déposant, un titulaire ou une autre personne 
intéressée qui n’a ni domicile ni établissement industriel ou commercial effectif 
et sérieux sur son territoire élise un domicile sur ce territoire.

2)

a)

b)
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